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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 1648

Texte de la question

M. Jean-Claude Bireau demande a M. le ministre de la culture et de la francophonie les moyens qu'il entend
developper pour defendre la production audiovisuelle francaise face aux Etats-Unis, dans le cadre des
negociations du GATT.

Texte de la réponse

Il est precise a l'honorable parlementaire que la position du Gouvernement francais est que l'on ne peut
assimiler les services audiovisuels a des biens et services courants. En consequence, le Gouvernement francais
n'accepte pas de faire entrer la production audiovisuelle dans le cadre des negociations du GATT. Il defend
donc la these de l'exception culturelle afin de prevenir toute remise en cause de la reglementation
communautaire et de maintenir les conditions necessaires pour sauvegarder chacune des identites culturelles
europeennes. L'honorable parlementaire peut etre assure de la determination du Gouvernement francais et des
negociateurs europeens pour defendre sur ce dossier majeur les interets legitimes de l'industrie europeenne de
l'audiovisuel et du cinema.
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